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Le titre de l’article (niveau 1)

Le titre sera concis et descriptif. Il sera accompagné de mots-clefs  et « key words » (3 à 10).  Il 
sera suivi du nom, précédé des initiales des prénoms du ou des auteurs.  En note de bas de page, 
on mentionnera le service ou le laboratoire auquel il(s) est (sont) attaché(s).
S’il s’agit d’une conférence, on précisera la date et le lieu où elle a été donnée. 
Le titre et ses annexes constituent la première page du manuscrit.

Le texte

Le texte sera dactylographié au kilomètre, avec un espace à chaque nouveau paragraphe, en 
interligne 1.5, paginé et soumis sous forme informatique (e-mail et/ou cd-rom). Pas de mise 
en page personnalisée. 
Il doit séparer clairement les données personnelles de celles de la littérature et comprendre 
Introduction, matériel et méthodes, résultats, discussions, conclusions.
L'article doit obligatoirement être accompagné d'un résumé informatif circonstancié et d'un 
« summary ».
L'article doit obligatoirement contenir (en fin de texte) un encart de « Recommandations pra-
tiques » de 3,4 lignes.
L’article doit être original et ne peut être soumis simultanément à une autre reuve.

Les titres et sous-titres du corps de texte

t	 Les titres des paragraphes (niveau 2) doivent être tapés en MAJUSCULES GRASSES.
t	 Les sous-titres (niveau 3) seront tapés en Minuscules Grasses (1re Lettre en majuscule).
t	 Les différents points (niveau 4) des sous-titres seront tapés en italique.

Tableaux et figures

Les tableaux suivis de leur légende, appelés dans le texte, sont repris sur des pages séparées et 
numérotés en chiffres romains. Ils doivent être compréhensibles sans référence au texte.
Les graphiques et figures seront numérotés en chiffres arabes. Au dos des graphiques figure-
ront au crayon les numéros et les indications d'orientation. 
Les tableaux et graphiques doivent impérativement être enregistrés sous fichier Excel ou Word 
(Powerpoint à exclure).
Les photos doivent être enregistrées sous format JPG, Gif, Tiff, sur une résolution de 300 
DPI, soit sur cd-rom, soit envoyées par e-mail. Les reproductions photographiques doivent être 
faites sur papier brillant.
Attention : les images récupérées sur internet ne seront jamais de bonne qualité.

Références bibliographiques

Les références bibliographiques seront numérotées par ordre d'apparition dans le texte. 
Seules les références citées dans le texte seront reprises dans la bibliographie. Elles seront 
limitées à 30 références maximum.

Pour les citations d'articles, on mentionnera dans l'ordre: les noms et les initiales des 
prénoms du ou des auteurs, le titre complet de l'article dans la langue originale, l'abréviation de 
la revue selon les règles en usage dans Index Medicus, les pages initiale et finale. On ne citera 
que les six premiers auteurs suivis de et al. en italique.

Exemple : Descamps OS, Hermans MP, Persu A : Renaissance de la niacine sous une nouvelle 
forme galénique, le TREDAPTIVETM. Louvain Med. 2009; 128 (9): 308-318.

Pour les citations de livres, on procédera comme suit : Buysschaert M. Diabétologie cli-
nique. De Boeck Université, Paris, Bruxelles, 2006.

Pour les citations de chapitres d'un livre : Buysschaert M. Autres diabètes. In: Diabétologie 
clinique, 25-32, De Boeck Université, Louvain-la-Neuve, Paris, 2006.

Indications pratiques
Les articles seront adressés au Professeur 
M. Buysschaert

Rédacteur 
en chef de la revue Louvain Médical

Avenue E. Mounier 52/B1.52.14 
1200 Bruxelles. 

Tél.  32 2 764.52.65
Fax. 32 2 764.52.80

Ils seront transmis 
par le biais de l’e-mail et/ou sur cd-rom
isabelle.istasse@uclouvain.be

Directivesaux auteurs ...

La revue Louvain Médical est répertoriée dans le moteur de 
recherche d’Elsevier (Scopus)


